
Les Amis du patrimoine de Guingamp 

 

Chers amies et amis, 

Voici la lettre de fin août 2019 des Amis du Patrimoine de Guingamp. 

Bonne reprise à toutes et à tous ! 

 

Le mot du président 

Le samedi 7 septembre 2019, les Amis du patrimoine de Guingamp seront présents au parc de Kergoz 

pour la seconde année consécutive, au forum des Associations. 

Nous essayons de nous faire connaître en expliquant notre démarche et aussi essayer de faire de 

nouvelles recrues. Beaucoup de guingampaises et de guingampais semblent n’avoir rien à nous 

apprendre. Ils se trompent, on s’enrichit de la différence des uns et des autres. Venez nous rencontrer, 

conter votre propre histoire, échanger vos informations, montrer vos vieux documents ou photos… 

nous sommes preneurs.  Nous les exploiterons afin que la mémoire de ceux qui nous ont précédés ne 

disparaisse à jamais. C’est cela la mémoire de Guingamp. 

Je vous invite à venir nous rencontrer le 7 septembre 2019 au forum des associations. Merci 

 

 Jean-Paul ROLLAND  

Qu’est-ce que le patrimoine ? 

 

Le terme latin patrimonium désigne l'héritage que l'on tient de son père et sur lequel on veille pour 

le transmettre à ses enfants. 

C'est dans cette seule acception que le mot est utilisé jusqu'à la Révolution française. Elle s'est 

conservée mais le mot « patrimoine » a pris aussi un sens public quand, le 2 octobre 1789, 

l'Assemblée constituante, en mettant les biens du clergé à la « disposition de la nation », a créé une 

nouvelle notion : le patrimoine n'est plus seulement individuel, il est devenu bien collectif. 



L'instruction de l'An II aux administrateurs de la République, puis le rapport de l'abbé Grégoire à la 

Convention en août 1794, formulent alors une conception du patrimoine très proche de la nôtre : les 

monuments [1] doivent être protégés en vertu de l'idée que les hommes ne sont « que les 

dépositaires d'un bien dont la grande famille a le droit de vous demander des comptes » (rapport de 

l’abbé Grégoire à la Convention, août 1794). 

La politique de protection des monuments se met en place avec Guizot, qui décide en 1830 la 

création d'un poste d'Inspecteur général des monuments historiques. La législation de la protection 

est instituée par la loi du 31 décembre 1913, suivie de celle du 2 mai 1925 régissant l'inscription à 

l'Inventaire supplémentaire. Mais c'est surtout dans les années 1960 que le patrimoine est devenu 

une préoccupation majeure. 

Face aux bouleversements sociaux subis par l'immense majorité des Français — urbanisation, 

déracinement géographique, familial, social, transformations technologiques et professionnelles — le 

patrimoine constitue un lien privilégié entre passé, présent, avenir et donc un facteur de 

stabilisation. En 1978 est créée la Direction du patrimoine au sein du ministère de la culture [2]. 

Jean-Paul ROLLAND 

 

[1] Le mot monument (du latin monere) signifie étymologiquement : ce qui nous avertit. 

Le monument fournit un repère dans le temps et l'espace. 

De même qu'un homme privé de mémoire est incapable de s'adapter ou de créer, une société sans 

passé serait incapable de construire son futur. 

[2] Si la valorisation des lieux historiques par leur ouverture au public est un enjeu national et 

éducatif, c’est aussi un enjeu économique. S’engager à protéger le patrimoine, c’est se projeter dans 

le futur. L’éducation au patrimoine transforme le simple promeneur en témoin sensible, à la fois 

héritier des générations passées et relais pour les générations futures.   

Qu’avons-nous fait depuis fin mai 2019 ? 

Cet été aura été un moment de repos pour tous même si quelques parutions ont vu le jour et si 

d’autres sont en cours de rédaction. 

Une visite importante de la ville a été faite le dimanche 16 juin où près de 80 personnes se sont 

pressées pour nous écouter et découvrir ainsi la richesse de notre ville. 

Concernant les visites, nous avons passé le témoin à l’Office de tourisme de Guingamp-Paimpol-

Agglomération après avoir formé leurs guides.  

Le calendrier prévisionnel 

• Forum des associations le 7 septembre à Kergoz 

• Participation aux journées du patrimoine les 21 et 22 septembre 

• Participation à la Marche bleue le 6 octobre au départ de Kersalic 



Les dernières parutions sur le site 

• Guingamp des vertus par J.-P. COLIVET (28/08) 

• Le Roudourou par M. DAREAU (28/08) 

• Le Commandant Billot par J.-P. ROLLAND (12/07) 

• La résidence de Kersalic par M. DAREAU (21/05) 

• La prison et saint Léonard par J.-P. ROLLAND (09/05) 

• Les vicissitudes de la basilique de Guingamp (démolitions et reconstructions) par J.-P. 

COLIVET (20/04) 

• La description du porche de la basilique et autres curiosités (onglet videos et pdf) par J.-P. 

ROLLAND (17/04) 

• La remise d’un tirage papier des articles publiés en 2018 aux adhérents lors de la dernière 

assemblée générale. 

Ci-dessous, une photo du commandant Billot, dont un article est paru le 12 juillet dernier... 

 

Au plaisir de vous rencontrer au forum des associations... 

 


